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■sujet le sacrifice religieux tel qu’il est exigé avec une divine intran­
sigeance par Notre Seigneur dans les Saintes Ecritures.

Visites canoniques

fU)) NT RÉAL, PAROISSE DU SAINT-ENFANT JÉSUS, FRATERNITÉ DE
Sainte Claire.—Suivant la coutume de la paroisse, la sainte 

visite annuelle eut lieu dans les premiers jours de septembre, du 
rer au 5. Les exercices furent suivis avec piété et régularité par 
tous, Frères et Sœurs. Les bonnes paroles du R. P. Valentin- 
Marie, visiteur, ont mis dans nos cœurs un véritable amour pour 
Notre Père Saint François, sa sépaphique Règle, et notre perfection 
franciscaine. 16 prises d’habit et 8 professions ont couronné ces 
saints exercices.

Montréal : fraternité de Notre-Dame-des-Angbs. La re­
traite annuelle et la visite de notre fraternité ont eu lieu du 15 au 
21 septembre. Les RR. PP: Valentin-Marie et Bonaventure se 
sont appliqués à nous faire mieux connaître et partant mieux 
aimer, l’esprit et la lettre de notre sainte profession. Leurs paroles 
ont fait grandir en nous notre désir d’être de vraies et fidèles Ter­
tiaires, dévouées à Dieu et au prochain.

Au cours de la visite, une cérémonie de vêture et de profession 
vint augmenter notre petite famille. Puisse-t-elle aussi toujours 
croître en ferveur !

Longueuil. Les 14, 15, 16 juillet dernier, les Fraternités Saint 
Antoine de Padoue et Saint Paul de cette paroisse ont eu leur 
visite canonique dont le R. P. Valentin-Marie avait été chargé.

Le R. P. s’est efforcé de faire mieux connaître et apprécier les 
grandeurs du T.-O. et son rôle social. Le nombre de ses auditeurs 
témoigna de l’intérêt pris à sa parole. Un certain nombre de nou­
veaux tertiaires vint grossir nos rangs. Cependant il n’y eut pas 
de professions, l’année canonique n’étant pas révolue depuis la 
dernière Vêture.

Batiscan. Au commencement de septembre, la Fraternité de 
notre paroisse aussi, a conquis des âmes à la vie franciscaine : 50 
personnes environ ont pris le saint habit à l’issue de la sainte visite. 
Le discrétoire a été ainsi renouvelé :


